
ont ils droit??

Par anna60, le 27/09/2005 à 15:07

Bonjour à tous

mon batiment n'est pas insalubre il va être démoli juste pour aéré le
quartier et faire passé une route à la place tout simplement!! et la proposition qu'il mon faite 
c'est un appartement d'une superfici de 82m2 alors que acctuellement je suis dans un 
appartement de 168m2 pour 5 enfants moi et mon époux,ça m'est impossible de vivre dans 
un appartement si petit ont ils le droit ?
Merci [/b]

Par jeeecy, le 27/09/2005 à 15:47

bonjour

je pense qu'ils respectent les regles de l'expropriation et donc qu'ils ont le droit de te "virer" de 
ton logement

par contre au niveau du relogement propose c'est vrai que cela fait petit

as-tu essaye de negocier avec eux un appart plus grand?

es-tu dans un HLM ou dans le prive?

si prive alors tu peux trouver un autre appart aussi

Par anna60, le 27/09/2005 à 16:40

merci jeeecy d'avoir repondu si vite.

[quote:z4iehm4q] as-tu essaye de negocier avec eux un appart plus grand? [/quote:z4iehm4q]

ils ne mon pas laisser ce chois justement c'est eux quil m'on fait cet proposition 
Donc je nais pas l'autre choix ni aucun droit que prendre ce petit appart? :?Image not found or type unknown



[quote:z4iehm4q] es-tu dans un HLM ou dans le prive? [/quote:z4iehm4q]:(

Image not found or type unknown un HLM

Par germier, le 28/09/2005 à 22:03

es tu proprio ou locataire ?

Par anna60, le 03/10/2005 à 18:25

:oops: bonjour,

es tu proprio ou locataire ?

je suis locataire dans ce HLM, je crois que je vais laisser tember
car je suis sur sa ne ser a rien de ce côter la j'ai perdu. Je vais plutôt fair une autre demande 
par moi-même d'un appart plus grand avent que je soit virer

Merci pour tout :(
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